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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses particulières (CCP) concernent : 
Acquisition d'un tour CN 4 axes pour l'IUT de Mantes La Jolie /Université de Versailles Saint-Quentin 
en Yvelines 
 
Le matériel devra permettre de former des étudiants à la mise en œuvre d’une machine de tournage 
industriel, et la production de pièces cylindriques complexes pour l’enseignement & la recherche. 

Lieu(x) d'exécution : 

 
IUT de Mantes en Yvelines 
Département Génie Mécanique 
Atelier de fabrication Mécanique – C015 
7 Rue Jean Hoët 
78200 Mantes-la-Jolie 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses particulières (CCP) 
- L'offre technique et financière du titulaire 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 
fournitures courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 19 janvier 2009 
- Un mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d'adopter pour l'exécution du 
contrat. Ce document comprendra toutes justifications et observations de l'entreprise. 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent contrat comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du 
CCAG-FCS. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-
FCS. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de 
sécurité. 

4 - Durée et délais d'exécution 
  

4.1 - Délai de livraison 

Le délai de livraison est de 1 mois. 

L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 

Le marché prendra effet à compter de sa date de notification et se terminera à l'issue de la période 
de garantie. La notification du présent marché valant commande correspond à la date de début 
d'exécution des prestations. 
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Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 
conditions de l'article 13.3 du CCAG-FCS. 

5 - Prix 
  

5.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte 
d'engagement. 
 
Le marché est conclu à prix forfaitaire déterminé par la proposition financière et technique du 
Titulaire accompagnant l'acte d'engagement. 
Les prix sont fermes et non ajustables pendant la durée du marché. 
Dans son offre, le fournisseur mentionne pour chaque article le prix unitaire net hors TVA ainsi que 
le prix total hors TVA et TVA incluse. Les taux légaux de TVA et les taxes parafiscales éventuelles 
sont indiqués à part. Dans le cas d'une modification du régime fiscal pendant la durée d'exécution 
du marché, les nouvelles dispositions réglementaires interviendront dès leur mise en vigueur 
officielle. 
Si le Titulaire est établi dans un autre pays de l'Union Européenne sans avoir d'établissement en 
France, il facturera ses prestations hors TVA et aura droit à ce que l'administration lui communique 
un numéro d'identification fiscal. 
Pendant la durée du marché, les prix sont réputés franco de port, prenant en compte toutes charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant les matériels et prestations de service, ainsi que tous les 
frais afférents au conditionnement, à l'emballage, à la manutention, à l'assurance et au transport 
jusqu'au lieu d'exécution désigné par l'administration. 
Le prestataire est propriétaire de ses emballages et doit procéder à l'enlèvement de ceux-ci. 
 

5.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

6 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

7 - Avance 
  

7.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € 
HT et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de 
l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si 
sa durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance 
est égale à 5,00 % d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette 
durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être 
terminé lorsque ledit montant atteint 80,00 %. 
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Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement 
ou du mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

7.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

8 - Modalités de règlement des comptes 
  

8.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-
FCS. 
 
Les acomptes versés au Titulaire, après chaque phase technique constatée et au titre des 
opérations de vérification des matériels, sont les suivants et modifient les conditions figurant sur le 
devis de l’entreprise : 

• 30% du montant total du marché (hors maintenance) à l'issue de livraison, installation et 
mise en service du matériel sur production d'une facture ; 

• 35% du montant du marché (hors maintenance) à la suite de la prononciation positive de la 
vérification d'aptitude du bon fonctionnement (VABF) sur production d'une facture ; 

• Le solde du marché (hors maintenance) étant réglé à la réception définitive. 

 
Remarque : dans l’hypothèse d’une prestation de maintenance retenue dans la cadre du marché, 
celle-ci fera l’objet d’un paiement annuel à terme échu. 

8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement 
sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la 
personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à 
s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la 
date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la 
facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le 
système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de 
données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 19781944400013 
- Numéro d'engagement juridique : Numéro du bon de commande 

8.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la 
date de réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts 
moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations 
principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année 
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civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de 
pourcentage. 

8.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes 
se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement 
est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue 
à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

9 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Adresse de livraison : 
 
IUT de Mantes en Yvelines 
 
Département Génie Mécanique 
Atelier de fabrication Mécanique – C015 
 
7, rue Jean Hoet 
78200 Mantes la Jolie 

 
 
Stockage, emballage et transport : 
 
Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 
20 du CCAG-FCS. Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. 
Le transport s'effectue sous sa responsabilité jusqu'au lieu de livraison. 

Conditions de livraison : 
 
La livraison des fournitures s'effectuera dans les conditions de l'article 21 du CCAG-FCS. 
 
Le Titulaire dispose d'un délai maximum défini dans l'acte d'engagement, ou à défaut dans sa 
proposition technique et financière, pour effectuer la livraison, le montage, l'installation, la mise en 
service, à compter de la date de notification du marché. Toutefois, une prolongation de délai sera 
accordée au Titulaire pour une durée égale à tout retard imputable à l'administration. 
Il incombe au Titulaire de prendre toutes les dispositions nécessaires afin d'assurer la livraison dans 
les meilleures conditions (contact téléphonique avant livraison pour prendre rendez-vous, le cas 
échéant personne supplémentaire aidant au déchargement et/ou transpalette pour une livraison en 
étage ou dans un local isolé, etc. ?). 

Formation du personnel : 
 
Le titulaire assurera la formation du personnel chargé d'utiliser les prestations. 
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10 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

10.1 - Vérifications 

Les vérifications seront effectuées dans les conditions suivantes : 

 
Montage, installation et mise en service : 
Le Titulaire procède au montage, à l’installation et la mise en service du matériel en présence d’un 
représentant de l’administration. Il appartient au Titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que cette mise en service soit effective immédiatement. 
Lors de l’installation du matériel, le Titulaire veillera à ce que celle-ci soit faite conformément aux 
règles de sécurité, en particulier celles relatives à la prévention des risques d’incendie et de panique 
(exemple : implantation dans les circulations sous certaines conditions). 
Les opérations de vérifications comprennent deux étapes, la vérification d'aptitude au bon 
fonctionnement et la vérification de service régulier, qui s'effectuent conformément aux modalités 
ci-après. 

 
Vérification d'aptitude de bon fonctionnement (VABF) : 
La VABF a pour but de constater que le matériel livré présente les caractéristiques techniques qui 
le rendent apte à remplir les fonctions exigées par le département et sont conformes aux 
spécifications du dossier technique du titulaire. 
La durée impartie au pouvoir adjudicateur pour procéder à la VABF est de 10 jours ouvrés à partir 
de la date de mise en service du matériel. 
Si la vérification d'aptitude est négative, le titulaire dispose d’un délai supplémentaire de 5 jours pour 
mettre sa prestation en conformité. Si cette mise en conformité est concluante, le pouvoir 
adjudicateur ou son représentant prononcera la VABF correspondante. 

 
Vérification du service régulier (VSR) : 
La vérification de service régulier intervient à l’issue de la VABF positive constatée par un procès-
verbal signé des deux parties. 
La VSR a pour but de constater que le matériel fourni est capable d’assurer un service régulier dans 
les conditions normales d’exploitation pour remplir les fonctions auxquelles il est destiné. 
La VSR s’observe durant une période maximum de 10 jours (jours ouvrés) à compter de la date à 
laquelle le pouvoir adjudicateur a prononcé la VABF. 
Tout arrêt dû à un dysfonctionnement du système prolonge d’autant la durée de la vérification de 
service régulier. 

10.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les 
conditions suivantes : 
Si la vérification de service régulier est positive, le pouvoir adjudicateur ou son représentant 
prononce l'admission des prestations. 
L'admission entraîne transfert de propriété des équipements et elle constitue la date d'effet des 
droits concédés. Elle marque le début de la période de garantie. 
Si la vérification de service régulier est négative, le pouvoir adjudicateur ou son représentant 
prononce soit l'ajournement du matériel avec vérification de la régularité de service pendant une 
période supplémentaire de même durée que celle définie précédemment à compter de la nouvelle 
présentation, soit le rejet du matériel. Si à l'issue de cette seconde période, la vérification du service 
régulier est à nouveau négative, le matériel est rejeté. Dans ce cas, les sommes correspondantes 
déjà versées au titulaire, à titre d'acompte, avant admission sont restituées à l'Université. 
Cette dernière décision peut être prononcée sans préjudice d'une décision de résiliation aux torts 
du titulaire, et à ses frais et risques. 
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Cas des prestations de services de maintenance 
L'admission des prestations de maintenance est prononcée au vu de leur réalisation après constat 
de service fait. Cette admission est constatée d'un point de vue quantitatif et qualitatif.11 - 
Garantie des prestations   

Les prestations feront l'objet d'une garantie de 1 an dont le point de départ est la date de notification 
de la décision d'admission. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 33 du CCAG-
FCS. 
 
Les matériels livrés et les prestations exécutées doivent disposer au minimum d’une garantie d’un 
(1) an, pièces, main-d’œuvre et déplacement. Pour certains éléments, des garanties spécifiques 
supplémentaires peuvent trouver matière à s’appliquer et sont éventuellement détaillées dans la 
proposition financière et technique du Titulaire. 
La garantie légale déterminée par les articles 1641 et suivants du Code Civil contre les vices cachés 
est sans limitation de durée. 
Au titre de la garantie contractuelle de « bon fonctionnement », le Titulaire garantit l’administration 
contre toutes les revendications des tiers relatives aux brevets, licences, dessins et modèles, 
marques de commerce et tout autre titre de propriétés intellectuelles ou industrielles des matériels 
faisant l’objet du présent marché. 
Si l’administration est victime d’un trouble dans la jouissance des fournitures livrées, le Titulaire doit 
prendre immédiatement des mesures propres à le faire cesser. 
Il est précisé que le point de départ de la garantie est la date d’admission des matériels par 
l’administration, c’est-à-dire la date de signature du procès-verbal de réception définitive par le 
pouvoir adjudicateur ou son représentant. Si à l’expiration du délai de garantie, le Titulaire n’a pas 
procédé aux remises en état prescrites, le délai de garantie est prolongé jusqu’à l’exécution 
complète des remises en état. 
Les services couverts par la garantie, qui sont précisés par le Titulaire lors de la remise des offres 
et annexés à l’acte d’engagement, correspondent au minimum à ceux prévus à l’article 33 du CCAG-
FCS. 

12 - Maintenance 
  

Les prestations feront l'objet d'une maintenance assurée par le titulaire pendant une durée de 1 an 
à compter de la date d'expiration du délai de garantie. Les conditions de cette maintenance sont 
définies à l'article 32 du CCAG-FCS. 

13 - Pénalités 
  

13.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci 
encourt, par jour de retard, une pénalité fixée à 400,00 €. 

Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 
pénalités de retard. 

13.2 - Pénalités d'indisponibilité pour les prestations de maintenance 

Une pénalité journalière pour indisponibilité de 1,00/30 du montant mensuel des prestations de 
maintenance s'applique dans les conditions de l'article 14.2 du CCAG-FCS. 
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14 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants 
inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

15 - Résiliation du contrat 
  

15.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors 
TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 
%. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 
2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues 
aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail 
conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux 
torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux 
frais et risques du titulaire. 

15.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 
pouvoir adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision 
susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 
demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise 
en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, 
en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément 
autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi 
de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé 
ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 
liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 
n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 
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16 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Versailles est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

17 - Clauses techniques particulières 
  

 
Le département de Génie Mécanique et Productique (GMP) de l’IUT de Mantes en Yvelines souhaite 
s’équiper d’un Tour à Commande Numérique 4 axes dans le cadre d’activité pédagogique et de 
recherche. 
Le matériel devra permettre de former des étudiants à la mise en œuvre d’une machine de tournage 
industriel, et la production de pièces cylindriques complexes pour l’enseignement & la recherche. 
 
Objectifs du projet 
Mettre en place un centre de tournage CNC compact et polyvalent permettant : 

• Le tournage de pièces de petites et moyennes dimensions. 
• Des opérations de fraisage, perçage et taraudage excentrées grâce à l’axe Y et aux outils 

entraînés. 
• Une production flexible et automatisable avec un encombrement réduit. 

 
Contraintes et exigences 

• Encombrement réduit : machine compacte adaptée aux ateliers à espace limité. 
• Polyvalence : capacité de réaliser en une seule prise des opérations de tournage et de 

fraisage. 
• Fiabilité : stabilité thermique et rigidité mécanique pour garantir la répétabilité. 
• Sécurité : conformité à la règlementation du ministère du travail 

 
La machine sera utilisée par des personnels aguerris mais également par des étudiants novices 
dans la fabrication sur MOCN. 
La visibilité des usinages, la facilité de prise en main et la robustesse du matériel sont des éléments 
importants. 
Le constructeur s’efforcera de proposer une solution complète opérationnelle machine + 
accessoires (étau, pinces, porte-outils, fluides ...). 
 
  
Détails des prestations attendues 

 
Le marché comprend la livraison, l’installation et la mise en ordre de marche du matériel. 

 
Les caractéristiques fonctionnelles attendues sont : 
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Commande numérique 
 

• Unités (longueur, angle, vitesse...) devront être en Système métrique 
• Commande CNC interface conviviale 
• Écran LCD couleur avec port USB 
• Interface Ethernet pour transfert de programmes 
• Mémoire programme Mini : 1Go 
• Programmation ISO G-code + système de programmation conversationnelle 
• Cycle minimum attendus : perçage, perçage avec débourrage, taraudage rigide, alésage 

avec arrêt broche. 
• Un système de simulation graphique du programme (3D) devra être intégré. 

 
 
Outillage 
 
Un kit outil équipés doit être proposé afin d’assurer une mise en service rapide et efficiente (à minima 
2 Porte Outils motorisés + 6 porte outils fixes) 
 
Encombrement / Occupation au sol 
 
Environ : 3m (L) X 2m (l) X 2m (H) (maximum) 
 
Documentation 
 
Une documentation en Français sur le logiciel, l’utilisation de la machine, et tout ce qui concerne les 
consignes de sécurité devra être fournie. 
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Détails des prestations d’installation attendues 
 
La livraison, l’installation avec la fourniture des différents accessoires (régulateur de pression air, 
connecteurs air comprimé, …etc.) et câbleries, devront être comprises dans la prestation. 

 
Un PV de réception certifiant en particulier le respect des normes en vigueur et les caractéristiques 
principales devra être remis. 
 
L’alimentation est sur Canalis, à 7m. de hauteur. 
 
Le boitier de connexion sera fourni par l’IUT. 
 
Si besoin, l’air comprimé est disponible à 5m. de l’emplacement, le tuyau de raccordement sera 
fourni par l’IUT. 
 
Le réseau informatique sera également à proximité. 
 
Une formation à la manipulation (opérateur) + maintenance devra être prévue dans la prestation. 
  

18 - Dérogations 
  

- L'article 10.1 du CCP déroge à l'article 22 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 10.1 du CCP déroge à l'article 23 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 10.2 du CCP déroge à l'article 24 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 10.2 du CCP déroge à l'article 25 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 13.1 du CCP déroge à l'article 14.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 13.1 du CCP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
 


